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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées 
  
  

Arrêté du 14 août 2002 modifiant l’arrêté du 31 décembre 1999 pris pour l’application des 
articles L. 165-1 et L. 861-3 du code de la sécurité sociale et relatif aux conditions de prise en 
charge et aux prix limites de vente des prothèses auditives applicables aux bénéficiaires de la 

couverture complémentaire d’assurance maladie   
  

NOR: SANS0222217A   
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé, de la famille et 
des personnes handicapées et le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des 
affaires rurales,  
  
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 165-6 et L. 861-3 ;  
  
Vu l’arrêté du 31 décembre 1999 pris pour l’application des articles L. 165-1 et L. 861-3 du 
code de la sécurité sociale et relatif aux conditions de prise en charge et aux prix limites de 
vente des prothèses auditives applicables aux bénéficiaires de la CMU complémentaire ;  
  
Vu l’arrêté du 15 mai 2000 modifiant l’arrêté du 31 décembre 1999 pris pour l’application des 
articles L. 165-1 et L. 861-3 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté du 11 octobre 2000 modifiant le chapitre 3 du titre II du tarif interministériel des 
prestations sanitaires et relatif aux appareils électroniques correcteurs de surdité ;  
  
Vu l’avis du comité économique des produits de santé en date du 8 avril 2002 ;  
  
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance maladie des 
travailleurs salariés en date du 26 février 2002,  
  
Arrêtent :  
  

Article 1 
  
  
A la fin de la première phrase de l’article 1er de l’arrêté du 31 décembre 1999 susvisé, les mots 
suivants sont ajoutés :  
  
« Sauf pour les adultes atteints de cécité et d’un déficit auditif nécessitant un appareillage, visés 
à l’article 2 ci-après. »  

Article 2 
  
  



Au premier alinéa de l’article 2 de l’arrêté du 31 décembre 1999 susvisé, les mots : « En ce qui 
concerne les enfants jusqu’au seizième anniversaire » sont supprimés.  
  
Ils sont remplacés par les mots suivants : « En ce qui concerne les patients jusqu’à leur 
vingtième anniversaire ainsi que les patients atteints de cécité et d’un déficit nécessitant un 
appareillage », le reste de la phrase sans changement.  

Article 3 
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 14 août 2002.  
  

Le ministre de la santé, de la famille  
  

et des personnes handicapées,  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Le directeur de la sécurité sociale,  
  

P.-L. Bras  
  

Le ministre de l’économie,  
  

des finances et de l’industrie,  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Par empêchement de la directrice du budget :  
  

Le directeur adjoint,  
  

D. Banquy  
  

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,  
  

de la pêche et des affaires rurales,  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Le directeur des exploitations,  
  

de la politique sociale et de l’emploi,  
  

C. Dubreuil  
  
 


